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fascisme. Ses considerations sur la faiblesse des groupes dirigeants et sur
l'absence de tradition democratique en Italie ne sont ni originales ni
interessantes. L'historiographie marxiste italienne et celle gauchisante nous
ont appris cela depuis tres longtemps. Une chose est pourtant tres interessante

dans son livre: le recit, d'apres les etudes et les recherches italiennes,
du climat de l'apres-guerre qui devait favoriser la montee du fascisme. Ici
M. Paris rövele un talent de narrateur exceptionnel et une capacite de

synthese digne de louange.
La partie plus faible du livre est celle oü ü est question du comporte-

ment du grand capital et de l'attitude du Conseil national du patronat:
la Confindustria. L'analyse est faible et le raisonnement peu objectif. Les
livres d'Ernesto Rossi nous orientent davantage que les maigres considerations

de M. Paris.
Les dernieres pages, dans lesquelles M. Paris montre la complicite des

liberaux et de la gauche röformiste, exigeraient de longues remarques.
Pourquoi n'a-t-il pas parle d'une complicite des socialistes et des commu-
nistes (surtout de ces derniers responsables d'une scission — celle de Li-
vourne — ä laquelle il faut attribuer les faiblesses du mouvement ouvrier)
Le röle du parti communiste dans la naissance du fascisme est loin d'etre
negligeable. Pourquoi M. Paris n'a-t-il pas voulu le souligner dans un livre
qui, ä maints egards, est interessant, passionnant, nouveau pour la France?

Chene-Bourg G. Busino

Journies internationales, Paris, 1957. — International Meeting... Louvain,
Publ. univ. de Louvain; Paris, Ed. Beatrice-Nauwelaerts, 1959, in-8°,
77 p. (Etudes presentees ä la Commission internationale pour l'histoü'e
des Assemblöes d'ötats, 20. Paru d'abord dans: Etudes suisses d'histoire

gönörale, Berne, vol. 15, 1957, p. 172—198; vol. 16, 1958,

p. 56—90.)

Ce petit volume groupe sept articles pleins d'interet. Sous le titre The
Evolution of the Medieval English Franchise, Helen M. Cam rectifie l'opinion
ömise par le grand Maitland, au sujet des privüeges concedös par les mo-
narques anglo-saxons, parfois ä leurs fideles, et surtout aux öglises. Le
terme de Franchise ne dösigne donc pas ici des franchises urbaines: U s'agit
plutöt d'actes analogues aux immunttes franques. A l'encontre de Maitland,

l'auteur conteste toutefois cette analogie, en faisant valoir que la
clause essentielle de rimmunitö franque etait celle interdisant aux officiers

royaux de pönetrer sur le territoire de rimmuniste. Or, on Angleterre, la
clause ne intromittat n'apparait qu'apres la conquete normande. A cet
ögard, la these soutenue par Helen M. Cam ne nous convainc pas tout-ä-fait.
La concession, par les rois anglo-saxons, de droits de justice tels que ceux
dösignös par les mots sac and soc, toll and team, etc., ressemble incontestable-

273



ment k certains diplömes francs. Qu'ü convienne ou non de parier d'immu-
nites nous parait secondaire. B s'agit bien d'un meme phönomene juridique,
encore que la portöe de la concession ne soit pas absolument identique.
L'auteur insiste, il est vrai, sur le fait que la justice ne constituait
nullement, sous les monarques anglo-saxons, un veritable droit regalien. C'est
Bracton qui formulera le premier ce principe au XIIIe siecle. Le roi ne
concedait donc pas un droit regalien, mais cherchait seulement k obtenir
des grands leur Cooperation dans Tadmüiistration de la justice, en parta-
geant avec eux les profits k percevoir. Une comparaison avec les immunitös
mörovingiennes et carolingiennes apparait ainsi pleine d'intöret et l'on
peut etre reconnaissant ä l'auteur d'avoir montrö le caractere un peu sim-
pliste des affirmations de Maitland. Souhaitons que des etudes ultörieures
reprennent l'ensemble de la question.

G. W. O. Woodwart, The Bote of Parliament in the Henrician Reformation,
se demande quel etait le dessein d'Henri VIII lors de la convocation, en
1529, du Long Parlement (dit aussi Parlement de la Röformation), qui
siögea jusqu'en 1536. Apres avoir examine diverses hypotheses, 1'auteuT
aboutit ä la conclusion que cette convocation ne tendait apparemment ä
aucune fin pröcise. Certes, il serait imprudent d'affirmer que la question
matrimoniale n'a joue aueun röle ä cet egard; dans de telles circonstances,
le monarque pouvait desüer tout particulierement la reunion des assemblöes

reprösentatives, mais celles-ci auraient probablement etö appelees ä sieger
en tout etat de cause. Puis Woodward examine le probleme de la competence

du Parlement en matiöre ecelösiastique. II releve les multiples inter -

ventions anterieures de l'assemblöe dans ce domaine et le peu de reactions
hostiles qu'eües ont suseitees. Certes, l'assemblöe du clerge (The Convocation)
tenta d'obtemr, dans les questions ecclösiastiques, une position et une
compötence analogues k Celles du Parlement en matiere laique, ce qui allait
provoquer de graves difncultes sous le regne d'Elisabeth. Mais les nombreux
Statuts adoptös par le Parlement dans le domaine religieux — meme si
cette activitö Legislative demeurait sporadique — constituaient un pröce-
dent trop net pour que les prötentions de la Convocation eussent des chances
de succös.

Antonio Marongiu, Jean Bodin et les Assemblies d'itats, etablit un parallele

entre Hotmann, Haülan et Bodin. Pour ce dernier, la France est une
monarchie pure et simple. Bien qu'il emette ici ou lä une opinion moins
rigide, il ne fait ä l'assemblöe aucune place dans le Systeme du droit public
francais.

Les Quelques observations sur les Etats Giniraux francais de 1014 sont
consaeröes, par Claude Alzon, aux circonstances de cette reunion. La noblesse
et le clerge voulaient obtenir du roi la reeeption des canons du concile de
Trente et la suppression de la vönalite des Offices. Encouragö par l'attitude
reticente du Tiers Etat, le roi n'aura nulle peine ä resister. Quant aux motifs
de cet appui du Tiers a la royautö, il faut les rechercher dans la volontö
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des bourgeois de jouer desormais un röle en matiere financiere. Mais l'action
du Tiers se heurtera alors ä la coalition des deux autres ordres et de la Cour.

Francois Dumont examine La reprisentation de l'ordre du clergi aux Etats
francais, particuHers et Generaux. II releve que les eveques paraissent seuls
avoir eu le droit d'etre toujours convoques. Les reprösentants des monasteres
et des chapitres sont appelös irregulierement, et seulement si l'importance
de ces etablissements est jugee süffisante. Ni les monasteres de femmes, ni
les ordres mendiants, ni les jesuites n'enverront de reprösentants; les abbös
et les prieurs commendataires, les prieurs claustraux, seront presque cons-
tamment designes; les chapitres dölegueront leur doyen ou un de leurs
membres ä tour de röle. II n'est pas question d'envoyer des eurös aux etats
particuliere, sauf ä ceux dont le ressort ne comprend ni öveque ni chapitre.
Aux Etats Genöraux de 1588, on compte seulement 13 eures sur les 166
membres du clerge, et pourtant cette proportion peut etre considöröe comme
forte en comparaison d'autres sessions. Les premieres victoires du seeond
ordre du clerge seront remportöes au XVIIP siecle ä l'occasion de la
formation des assemblöes provinciales. Elles pröludent au triomphe remportö
par les eures lors des elections de 1789 aux Etats Generaux.

Jean-Dominique Lassaigne ötudie Les assemblies de la noblesse de France
aux XVII' et XVIIP siecles. B releve qu'avant l'apparition des Etats k
trois ordres, le roi a frequemment consulte des assemblöes de barons et de
prelats. De meme, sur le plan local, nombre de provinces francaises, notamment

la Bourgogne et la Normandie, ont connu des ötats composes de
nobles, seuls ou avec des prelats. Apres une periode durant laquelle la
noblesse ne fut plus consultee isolöment, parce que les Etats Göneraux
avaient acquis un Statut bien determüie, la mise en sommeil de ceux-ci
provoqua une sorte de resurrection de l'assemblöe de la noblesse pendant
les temps troublös de la Fronde et de la Regence. L'auteur döerit ces reunions
au point de vue historique et institutionnel. Notons que cet article est le
rösumö d'une these pröparee sur le meme sujet.

Enfin Emile Appolis döerit ce paradoxe: Une assemblie administrative
sous un regime fiodal dans le monde contemporain, le Tres Illustre Conseil
Giniral des Vallies d'Andorre. B montre comment le Conseil a, aux depens
des deux coseigneure, le President de la Republique Francaise et l'öveque
d'Urgel, elargi ses pouvoire, jadis exclusivement adrnmistratifs.

C'est avec cet article que s'aeheve la partie scientifiquo de ce volume
oü l'on trouvera encore, en annexe, la liste des membres et des publications
de la Commission internationale pour l'histoire des assemblöes d'ötats.

Lausanne F. Gilliard

275


	Journées internationales, Paris, 1957 - International Meeting

